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Beaudettois, Beaudettoises, bonjour!
Une autre saison s’achève et l’été 2024 nous aura encore une fois confrontés à divers 
défis. Nous avons traversé des épisodes de pluies abondantes, des vagues de chaleur 
intense, et les répercussions de l’ouragan Debby. Heureusement, la grande majorité 
d’entre nous avons été épargnés. Cependant, les changements climatiques sont 
désormais une réalité avec laquelle nous devons composer. Cela nous oblige à repenser 
nos actions à tous les niveaux, qu'il s'agisse des infrastructures, de la sécurité civile 
ou des impacts économiques. Chacun de nous devra s’adapter. J’en profite pour vous 
rappeler l’importance de disposer d’une trousse de survie de 72 heures, essentielle en 
cas d’imprévu.
Sur le plan des investissements, plusieurs projets sont en cours. Malgré certains 
retards liés aux approbations Canada-Québec, nous avons poursuivi les travaux de 
pavage de rues et les améliorations de notre réseau routier. Des études sont également 
en cours pour moderniser le système de traitement des eaux usées du noyau villageois, 
et nous explorons des solutions pour réduire les coûts du service de traitement des 
eaux usées de la Pointe-Lalonde, qui demeurent élevés.
Par ailleurs, vous avez sans doute remarqué la croissance des investissements 
immobiliers. Les orientations gouvernementales nous incitent à augmenter la 
densification pour répondre aux critères de subventions. Nous veillons à ce que 
cette densification se fasse dans les zones appropriées, et je tiens à vous rassurer : 
nous n’avons pas l’intention de transformer notre municipalité en ville. Nos espaces 
agricoles, nos milieux humides et l’absence de réseaux d’aqueduc et d’égouts dans 
la majeure partie de notre territoire limitent notre capacité de développement. La 
densification se fera donc avec prudence et discernement.
Aux nouveaux résidents, bienvenue à Rivière-Beaudette! Je suis certain que vous 
avez fait le bon choix. Je vous encourage à suivre nos activités sur notre site web, 
nos réseaux sociaux, et à participer aux séances du conseil, qui sont d’excellentes 
occasions pour vous informer et échanger avec vos élus.
Nous travaillons également activement à l’élaboration du budget pour l’année 
prochaine. Cet exercice est complexe, car de nouvelles obligations gouvernementales 
s’ajoutent chaque année et les coûts des services augmentent, qu’il s’agisse des 
services de police, de déneigement, du traitement des matières résiduelles ou des 
divers coûts partagés. Nous visons un budget responsable, sans hausses excessives.
Enfin, je tiens à remercier chaleureusement nos employés municipaux, nos pompiers 
et les membres du conseil municipal pour leur engagement et leur dévouement envers 
notre communauté. Je remercie également tous les bénévoles et les participants qui 
contribuent au succès de nos activités des dernières semaines, la fête d’Halloween, la 
Guignolée et la visite du Père Noël, qui furent toutes de belles réussites.
Je vous souhaite un bel hiver et vous rappelle que je suis toujours disponible pour 
échanger avec vous.

Fièrement Beaudettois, 

PATRICK BOUSEZ 
 Maire
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Horaire des séances de conseil  : Lundi, 13 janvier 2025, 19 h  |   
Lundi, 10 février 2025, 19 h  I  Mardi, 10 mars 2025, 19 h  
Depuis le 8 juillet 2024, les séances du conseil municipal se tiennent à la salle 
communautaire, 1010, chemin Sainte-Claire, Rivière-Beaudette. Votre présence est 
importante et nous vous invitons à venir participer.
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Séance du conseil

Recyclage Collecte 
de carton

Bureaux
fermés

Ordures ménagères

Matières organiques Les encombrants

Bibliothèque

TA XES 
MU NICIPA LES $

12 juin 2025 – 2e versement
12 mars 2025 – 1er versement

12 septembre 2025 – 3e versement
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1   Bonne année! 2 3 4 5

6 7 8 9 10 11 12

13    14 15 16        17 18 19

20 21 22 23 24 25 26

27 28 29 30 31

L M M J V S D
1   Bonne année! 2 3 4 5

6 7 8 9 10 11 12

13    14 15 16        17 18 19

20 21 22 23 24 25 26

27 28 29 30 31

L M M J V S D
1   Festival Air de glace 2

3 4 5 6 7 8 9

10    
 

11 12 13        14   Joyeuse St-Valentin 15 16

17 18 19 20 21 22 23

24 25 26 27 28

L M M J V S D
1 2

3 4 5 6 7 8 9

10 11 12   1er versement 
taxes municipales

13 14 15 16

17 18  Ouverture  
d'inscriptions 
camp de jour

19   Conférence sur la 
prévention de la fraude 
de la SQ

20 21 22  23

24 25   26   27 28  29 30

31   

Collecte de 
sapins naturels

Changement 
d'heure et piles

Janvier 2025

Février 2025

Mars 2025
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Déneigement des entrées  
résidentielles

Veuillez prendre note que nos bureaux seront 
fermés du 20 décembre 2024 à partir de midi 
au 3 janvier 2025 inclusivement.

Église Sainte-Claire 

Le 25 décembre 2024 à 10 h 30 
Le 31 décembre 2024 à 16 h 30

Église Saint-Zotique 

Le 24 décembre 2024 à 16 h 30 
Le 1er janvier 2025 à 11 h 

Église Saint-Ignace 

Le 24 décembre 2024 à 19 h 
Le 1er janvier 2025 à 11 h 

Église Sainte-Marie 

Le 24 décembre 2024 à 21 h 30 
Le 1er janvier 2025 à 9 h 30 

VACANCES DES FÊTES

HORAIRE DE LA MESSE DE NOËL  
ET DU JOUR DE L’AN

Le remisage extérieur des 
remorques, des bateaux et 
autres véhicules récréatifs
Le remisage doit se faire  en zonage résidentiel et maison 
mobile selon les modalités suivantes : 

1. Sur le côté latéral et/ou arrière;

2. Sur une distance minimale de 1,5 mètre ou 5 pieds de 
toute ligne de lot;

3. À une distance de 7,62 mètres ou 25 pieds de ligne avant 
de lot;

4. Un maximum d’un bateau de moins de 12 mètres et d’une 
remorque peut être remisé.

L’ENTREPOSAGE DOMESTIQUE
L’entreposage extérieur est une tendance populaire. 
Toutefois, il faut garder en tête que les garages, 
remises, cabanons, cabanes de jardin et serres 
sont conçus à cet effet.  Nous vous invitons donc 
à remiser vos objets à l’intérieur de ces bâtiments. 
De plus, les conteneurs et les abris temporaires ne 
peuvent pas servir de moyen de remisage.

ABRIS TEMPORAIRES
Maximum de deux par propriété. La toile doit être 
ajustée de manière uniforme. L’implantation doit 
être faite à plus de 1 mètre de la rue ou des trottoirs 
ainsi qu’à plus de 1,5 mètre des lignes latérales et 
arrières de lot. 

PIQUETS DE NEIGE
Assurez-vous que vos piquets à neige ne nuisent pas 
aux services de déneigement. Tous piquets d’acier 
situés à moins de 1,5 mètre (5 pieds) seront retirés 
par les employés de la Municipalité. Un constat 
d’infraction peut être donné.

Avec l'arrivée de l'hiver, nous souhaitons vous rappeler l'importance 
de collaborer pour assurer un déneigement efficace et sécuritaire 
de nos rues.
Règlement 2019-03 RMH 450, article 12
Il est interdit de jeter ou déposer de la neige ou de la glace sur les 
voies et endroits publics, dans les cours d’eau, aux extrémités de 
ponceaux ou autour des bornes incendie. De plus, il est strictement 
défendu d'installer des piquets ou autres objets dans l’emprise de la 
rue, car cela pourrait nuire aux opérations de déneigement.
Qu'en est-il des poubelles?
Bien que le règlement ne mentionne pas directement les bacs à 
ordures, nous vous demandons de placer vos poubelles en bordure 
de votre terrain et non dans la rue pour éviter qu’elles ne gênent le 
passage des véhicules de déneigement.
Les employés municipaux pourraient être amenés à déplacer tout 
objet obstruant l’emprise de la rue.
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COLLECTE DES SAPINS DE NOËL  
NATURELS
La Municipalité récupèrera les sapins de Noël 
naturels le lundi 6 janvier 2025.

Vous devez déposer votre sapin dépourvu de 
décorations et autres objets en bordure de rue 
de manière à ce qu’il ne nuise pas à la circulation 
routière.

Les arbres de Noël ne respectant pas ces 
consignes ne seront pas ramassés.

LE CAMION N’A PAS LEVÉ MA POUBELLE!
Avant d’appeler la Municipalité, assurez-vous qu’il n’y a aucune 
matière organique, incluant des feuilles, des branches, des 
matériaux de construction et autres dans votre bac noir 
(poubelle).

Car non seulement l’opérateur à la consigne de ne pas lever les 
bacs noirs contenants de la matière recyclable ou organique, 
mais cela contrevient à la règlementation municipale. En 
effet, chaque citoyen doit faire sa part en triant ses déchets. 

Pour savoir comment bien trier vos déchets, visitez le www.
tricycle-mrcvs.ca 

IN
F

O
R

M
A

T
IO

N
S

 E
T

 R
È

G
L

E
M

E
N

T
S RAPPEL CONCERNANT LE  

STATIONNEMENT DURANT LA  
PÉRIODE HIVERNALE

En vertu du Règlement RMH 2014-05, article 7  : 
 
Malgré les normes contenues à l’article intitulé  
« Règles générales relatives au stationnement sur un 
terrain municipal ou sur une voie publique », nul ne 
peut stationner ou immobiliser un véhicule routier 
sur la voie publique entre 0 h et 7 h du 15 novembre 
au 1er avril inclusivement, et ce, sur tout le territoire 
de la municipalité.

COLLECTE SPÉCIALE DE CARTON

Le mardi 7 janvier 2025, il y aura une collecte spéciale de 
carton. Nous vous rappelons que les boîtes doivent être 
démontées et placées à côté du bac roulant. 

De plus, les cartons doivent être d’une dimension 
inférieure à 1 m2 afin que l’entrepreneur puisse bien 
effectuer la collecte.

Règlement No 2019-05 – Règlement sur 
les matières résiduelles
Il est obligatoire de participer à la collecte 
sélective et de trier les matières résiduelles 
conformément aux dispositions du présent 
règlement. Lorsque la Municipalité offre un 
service de collecte ou d’apport volontaire 
d’une catégorie de matière résiduelle, il est 
obligatoire d’y participer et ces matières 
ne peuvent être mélangées avec les autres 
catégories faisant l’objet d’un service offert 
par la Municipalité. (Article 3.3.1.1)

TRICYCLE

Tricycle est un outil d’aide au  tri  développé par la MRC de 
Vaudreuil-Soulanges qui s’inscrit dans le cycle de la réduction, 
de la réutilisation, du recyclage et de la valorisation des matières 
résiduelles. 

Tricycle est un outil intelligent et facile à utiliser qui permet à 
tous les citoyens de la MRC de faire une gestion responsable de 
leurs matières résiduelles. 

Selon la matière dont vous devez disposer et votre lieu de 
résidence, Tricycle vous présentera sur une carte ou sous forme 
de liste tous les lieux de disposition possibles, incluant les 
différents services de collecte de votre municipalité.

Vous le trouverez sur le lien suivant : https://tricycle-mrcvs.ca/

La collecte des matières 
recyclables change de journée! 
Elle passe du jeudi au mardi. 

PRENEZ NOTE!

6 /  BULLETIN MUNICIPAL  -  H IVE R 2 02 5



IN
F

O
R

M
A

T
IO

N
S

 E
T

 R
È

G
L

E
M

E
N

T
S

Charte des encombrants  
acceptés lors de la cueillette
DÉPÔT EN BORDURE DE LA RUE
Les résidus encombrants doivent être déposés en bordure 
de la rue, pas dans la rue, ni sur le trottoir ou sur une piste 
cyclable, sans nuire à la circulation, au déneigement des 
rues et des trottoirs ou au nettoyage des rues.

HEURES DE DÉPÔT
Les résidus encombrants doivent être déposés en bordure de 
rue jusqu’à 48 heures précédant la collecte et avant 7 h le jour 
de la collecte.

ATTENTION
Considérant l’option qu’offre le réseau des écocentres de Vaudreuil-Soulanges et considérant les collectes de matières 
résiduelles offertes sur le territoire de la Municipalité (ordures, recyclage, matières organiques, résidus verts), voici une 
liste d’items acceptés ou refusés lors de la cueillette des encombrants : 

REFUSÉS :

• Matériel informatique ou électronique;
• Résidus Domestiques Dangereux (RDD);
• Électroménagers;
• Résidus de construction;
• Terre, pierre, briques, bois;  

• Tous résidus dans des contenants  
(les contenants ne seront pas vidés  
par l’entrepreneur);

• Carcasses d’automobiles, pneus;
• Toutes matières faisant l’objet d’une collecte 

(ordures, recyclage, matières organiques, 
résidus verts). 

ACCEPTÉS :

• Meubles;
• Matelas;
• Bains;
• Douches;
• Lavabo;
• Toilettes.

Dans tous les cas, nous vous conseillons fortement de privilégier le réseau des écocentres, car le tri des matières se fait 
de façon plus efficace.
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Halloween 2024 – Un succès 
monstrueux!
Vous avez été encore plus nombreux cette année à célébrer 
l’Halloween avec nous au parc de la Clairière! Nous avons distribué  
plus de 450 sacs de bonbons, un record qui témoigne de 
l’enthousiasme et de la magie de cette soirée.
De nombreux costumes originaux ont illuminé la soirée et certains ont 
même fait preuve d'audace en déguisant leurs moyens de transport, 
ajoutant une touche de créativité supplémentaire à l'événement. 
Vous avez véritablement fait de cette fête une expérience unique!
Nous tenons à remercier chaleureusement nos bénévoles, 
conseillers et employés, dont le dévouement a permis à cette fête 
d’être, encore une fois, un énorme succès. Votre engagement et 
votre enthousiasme ont fait toute la différence!
Merci à tous d’avoir contribué à cette soirée mémorable. Nous avons 
déjà hâte de vous retrouver l’année prochaine pour une nouvelle 
Halloween encore plus magique!

Une journée bien spéciale 
pour la visite du père Noël!  

Emplois  
camp de jour 
Tu es dynamique? Tu aimes travailler en équipe? 
Tu es à l’aise avec les enfants?

Tu te cherches un emploi d’été de rêve? Tu veux 
vivre l’expérience d’une vie?

Rejoins notre équipe pour vivre un été 
mémorable et contribue à créer des souvenirs 
inoubliables pour les enfants de Rivière-
Beaudette!

Plusieurs postes disponibles!

•   Coordonnateur(-trice) adjoint(e)

•   Animateur(-trice)s

•   Aides-animateur(-trice)s

Pour la description complète des postes, 
consultez notre site web!

Prêt(e) pour un été exceptionnel? 
Postule dès maintenant et embarque dans 
l’aventure!

Envoie ton CV à loisirs@riviere-beaudette.com 
dès maintenant!

La Guignolée 2024 de 
Rivière-Beaudette bat 
des records!
Chers résidents de Rivière-Beaudette, 
votre générosité force le respect! Lors 
de la Guignolée du 23 novembre dernier,  
votre mobilisation exceptionnelle a permis 
de récolter un montant remarquable 
de 4 843,00 $ et 284 kilos de denrées 
alimentaires, intégralement remis au 
Centre d'action bénévole Soulanges.
Grâce à vous, nous avons une fois de plus 
fait preuve de solidarité et de générosité, 
malgré les défis économiques actuels. 
Un immense merci également à nos 
bénévoles, qui ont donné de leur temps 
avec enthousiasme et dévouement.
Grâce à vous tous, nous avons réussi 
à faire de cet événement un véritable 
succès et à aider encore plus de familles 
dans le besoin. Vous êtes la preuve que 
les Beaudettois ont un cœur immense!

Cette année encore, le père Noël a illuminé les cœurs des petits 
citoyens de Rivière-Beaudette. Il a distribué 190 cadeaux, créant des 
souvenirs magiques et des sourires chaleureux.

Un immense merci à nos bénévoles extraordinaires, dont le 
dévouement a transformé cette journée en un moment mémorable. 
Nous remercions également nos précieux commanditaires, qui, par 
leur soutien généreux, ont apporté une touche d’éclat à cette fête 
féerique.

L’événement a également été l’occasion de réunir nos résidents et 
les élus municipaux, et de profiter de la présence exceptionnelle de 
mesdames les députées Claude DeBellefeuille et Marilyne Picard.

Grâce à vous tous, cette journée a été un véritable succès, et nous 
avons déjà hâte de vous retrouver l’année prochaine pour d’autres 
moments magiques.

Joyeuses fêtes à tous ! 

8 /  BULLETIN MUNICIPAL  -  HIVE R 2 02 5



L
O

IS
IR

S
 E

T
 C

U
LT

U
R

E

La location des salles est autorisée pour la période des Fêtes (15 
décembre 2025 au 10 janvier 2026) et un tirage au sort à cet effet 
est tenu lors du mois de mars. 

La population de Rivière-Beaudette est invitée à soumettre une 
demande de réservation pour la période des Fêtes par courriel 
à loisirs@riviere-beaudette.com en donnant leur nom, leurs 
coordonnées, un premier choix de date, un deuxième choix de date 
et la salle désirée entre la 2e semaine de janvier et le 28 février. 

Le contrat de location doit être signé à l’intérieur de 5 jours 
ouvrables. Dans le cas contraire, une nouvelle pige sera effectuée.

La location de la salle est payable en totalité à la signature du 
contrat et n’est pas remboursable.

Politique de location des salles
pendant la période des Fêtes!

Bibliothèque
Chers abonnés,
Veuillez prendre note que la bibliothèque 
sera fermée pour la période des fêtes; soit 
du 20 décembre au 3 janvier inclusivement. 
Nous serons de retour pour vous recevoir à 
compter du lundi 6 janvier.

Nous profitons aussi de ce temps de l’année, 
pour vous souhaiter à tous un très Joyeux 
Noël et une merveilleuse année 2025. C’est 
l’occasion de se rassembler en famille et 
de passer de beaux moments avec les 
personnes qui nous sont chères.

Joyeuses Fêtes à vous tous et au plaisir de 
vous revoir en 2025.

Nancy Carles & Camille Bourque 
Bibliothécaires
450 269-2931, poste 1014

Montana Danse Country 
Inscriptions maintenant, pas de contrat ni d’engagement

• Centre Communautaire 
1010, chemin Sainte-Claire

• Les cours du jeudi débutent le 9 janvier 2025.

• 15 h à 16 h -Danse en ligne, niveau débutant - Ainés (10 $).

• 19 h à 21 h - Danse en ligne, niveaux débutant et  Déb-Inter - 8 ans et + (13 $).

INSCRIPTIONS  
Gaétan : 438 508-2955 
Françoise : 514 453-2955

VOUS ÊTES TOUS LES BIENVENUS!  
Venez vous amuser et vous mettre  
en forme en dansant du country!  
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Politique de subvention en loisir
BUT DE LA POLITIQUE
Offrir l’accessibilité à des activités de sport et de loisir aux jeunes de Rivière-Beaudette, à moindres coûts.
OBJECTIFS 
• Intensifier la pratique de loisirs chez les jeunes.
• Soutenir les familles, tout revenu familial confondu, dans l’inscription des enfants à des activités de loisir.
• Favoriser le développement des activités de loisir dans la communauté.
CONDITIONS D’ADMISSIBILITÉ
• Une seule activité/réclamation par enfant par année sera remboursée.
• Être âgé de 17 ans et moins à la date de l’inscription à l’activité.
• Être résident de la Municipalité de Rivière-Beaudette.
• Les frais d’achat ou de location d’équipement ne sont pas couverts.
• Être inscrit à une activité dans l’année financière en cours (1er janvier au 31 décembre) et que le reçu soit daté de 

l’année en cours.
PIÈCES JUSTIFICATIVES À FOURNIR 
• Preuve de résidence
• Preuve d’âge
• Reçu d’inscription à l’activité
MONTANT ACCORDÉ
Le montant du remboursement des frais d’inscription est fixé à 75 $ par enfant par année. Cette subvention ne peut pas 
être doublée si les deux parents demeurent dans des résidences différentes de la municipalité.
PROCESSUS DE LA DEMANDE
Les demandeurs devront se procurer le formulaire « Demande de soutien aux activités de loisir » aux Services des 
loisirs et de la culture ou l’imprimer via le site internet de la Municipalité.
Les demandeurs devront remettre leur formulaire dûment signé et complété aux Services des loisirs et de la culture, 
accompagné des trois (3) pièces justificatives mentionnées ci-haut.
La demande de remboursement pour l’inscription à l’activité choisie doit se faire au cours de la même année financière.

DATE LIMITE POUR DÉPOSER LES DEMANDES :  
30 novembre de chaque année

DATE D’ÉMISSION DES CHÈQUES :  
Au plus tard le 20 décembre de chaque année  
* Un chèque sera acheminé par la poste au demandeur.
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Activités hiver 2025
Envie de bouger, de te remettre en forme ou de t’amuser? 
Programme de 10 semaines. Profite de nos offres!
• 10 $ de rabais pour 2 activités
• 25 $ de rabais pour 3 activités ou plus

INSCRIPTIONS (DU 16 DÉCEMBRE AU 13 JANVIER)
Rends-toi sur riviere-beaudette.com, sous « Services en ligne ».  
 
Si tu n’as pas de compte, remplis le formulaire sur la page d’accueil et ta 
demande sera traitée en 48 heures. Ensuite, sélectionne tes activités.
Les places sont limitées, inscris-toi vite!

Dates : 20 janvier au 1er avril 2025 
(relâche de cours la semaine du 3 mars) 
 
Lieu : Centre multifonctionnel 
             829, rue Principale  
Activités : 
• Cardio Boxe;
• Danse trampoline;
• Mély-mélo;
• Zumba.

 

HIVER 2025  -  BULLETIN MUNICIPAL   /  1 1 



L
O

IS
IR

S
 E

T
 C

U
LT

U
R

E

12  /  BULLETIN MUNICIPAL  -  H IVE R 2 02 5

L’école de Taekwondo, dirigée par Maître Pierre Pleau, détenteur 
d’un baccalauréat en éducation physique et ceinture noire 7e 
dan, offre à votre enfant une approche axée sur le respect et le 
renforcement positif. Son objectif consiste à transmettre de 
bonnes valeurs telles que le respect, l’estime de soi, le contrôle 
du stress et la bonne concentration à l’école, tout en pratiquant le 
conditionnement physique. Offrez cette chance à votre enfant et 
soyez assurés d’un bon enseignement de la part de nos entraîneurs 
certifiés !

Taekwondo-karaté

CONTACTEZ-NOUS DÈS AUJOURD’HUI POUR RÉSERVER VOTRE PLACE!

pleau@videotron.ca  
pleautaekwondo.com 
Messenger : Maître Pierre Pleau 

Quelle belle occasion d’améliorer sa confiance et de canaliser 
son énergie!

Lundi :  Salle communautaire  
1010, chemin Sainte-Claire

Jeudi :  Centre multifonctionnel  
829, rue Principale

3 À 5 ANS (PETIT TIGRE)
Lundi : 17 h 30 

6 ANS ET PLUS (PARENT-ENFANT)
Lundi : 18 h 15 blanche débutant à verte  
                19 h 05 verte à noire
Jeudi : 18 h blanche débutant à verte  
                19 h verte à noire

En hiver, on ne 
s’ennuie pas au 
Centre des Loisirs!

PATINOIRE
Surveillez l’ouverture de la patinoire!
Dès que la température le permettra, la 
patinoire, la glissade, ainsi que le sentier 
pédestre vous accueilleront! Nous 
vous invitons à visiter le site web de la 
Municipalité afin de connaître la date 
d’ouverture officielle des infrastructures.

 

GLISSADE SUR TUBE
Nous prêtons gratuitement les tubes de 
glisse. Il n’y a donc pas de raison de ne pas 
venir vous amusez et profiter de notre 
super glissade double!

SENTIER PÉDESTRE
Que ce soit à pied ou en raquette, les 
promenades sont toujours des plus 
agréables à travers notre magnifique 
sentier pédestre! venir vous amusez et 
profiter de notre super glissade double!

Le prêt d’équipement est gratuit (tubes 
pour la glissade, quelques patins, de 
l’équipement de hockey et des raquettes 
à neige).

BONNE SAISON!

Lieu : Centre des Loisirs 
              600, rue Léger
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PRÉVENIR LA FRAUDE, ÇA DÉBUTE AVEC NOUS! 
Date et heure : Mercredi, 19 mars à 10 h  
Lieu : Salle communautaire : 1010, chemin Sainte-Claire 
* Des bouchées seront servis sur place!  

Présentatrice : Catherine Sénéchal,  
Sureté du Québec, Vaudreuil-Soulanges 

Club de l'âge d'or

Président : André Beaudin ........................ 450 269-2148 
Vice-présidente : Micheline Sauvé. ........... 450 267-0845 
Trésorière : Lorraine Théorêt .................... 450 269-2932 
Secrétaire : Johanne F. Beaudin ............... 450 269-2148 
Directeurs :  Mario Janelle ......................... 450 269-3199 

Claude Richer ........................ 450 269-2891 
Janin Desrochers .................. 450 269-2603

N'hésitez pas à communiquer avec un des membres du 
Club pour plus de détails concernant nos activités.

Conférence pour aînés 

GRATUIT - INSCRIPTION OBLIGATOIRE 
loisirs@riviere-beaudette.com 
450 269-2931, poste 1002 
Portail citoyen : www.riviere-beaudette.com  
sous « Service en ligne », « Accès cité loisirs »
 

N
O

S
 A

ÎN
É

S

14  /  BULLETIN MUNICIPAL  -  H IVE R 2 02 5

Quand? les lundis après-midi, à 13 h 30 
Lieu : Salle communautaire (1010, chemin Sainte-Claire)

Début : Mi-mai 
Information pétanque: M. Claude Richer au 450 269-2891  
Information palet: M. René Paiement au 450 269-2932

Quand? 12 février 2025  
Lieu : Salle communautaire (1010, chemin Sainte-Claire) 
Pour plus de détails : Johanne Beaudin au 450 269-2148

JEUX DE TABLE

PROCHAIN SOUPER

SAISON DE PÉTANQUE ET PALET

Bonne année 2025 à tous et au plaisir de vous voir!

Le Centre communautaire des aînés Vaudreuil-
Soulanges offre divers services aux personnes âgées 
de 50 ans et plus, dans le but de conserver et/ou 
d’améliorer leur qualité de vie favorisant ainsi leur 
maintien à domicile. 

SERVICES OFFFERTS
• Popote roulante livrée
Livraisons de repas faits maison au domicile des aînés 
(70 +) ou personnes en perte d’autonomie ou avec 
limitation physique. Les livraisons sont gratuites, sans 
taxe ni pourboire.

•  Popote roulante pour emporter (65 +) : 
Repas surgelés sur commande seulement au poste 227.

• Les Rendez-vous du Centre (50+)
Programmation d’activités diversifiées contribuant 
à l’enrichissement de la vitalité intellectuelle, 
émotionnelle, physique et sociale.

• ViActive - exercices doux   
• Yoga sur chaise
• Découverte de jeux de société
• Journées 3D (discussion – dîner - divertissement)
• Ateliers d’art
• Conférences
• Sorties et plus encore!

*** Procurez-vous gratuitement notre Magasine Entre-
Nous directement à l’organisme pour avoir tous les 
détails des activités ainsi que l’horaire.***

BÉNÉVOLES RECHERCHÉS  
(AIDE À L A C UISINE ET LIV REURS DE REPAS)

POUR NOUS JOINDRE

450 265-3548 ou 1 855 510-3548, poste 227
12, rue Curé-Cholet, à Saint-Polycarpe
www.centredesainesvs.com   •  reception@ccavs.ca

CONSEIL D'ADMINISTRATION



Source : Ministère de la Sécurité publique

Les cendres chaudes

Pour passer l'hiver en toute sécurité!

SAVIEZ-VOUS QUE…
Chaque année, il survient en moyenne 140 incendies de 
bâtiments causés par un mauvais entreposage des cendres 
chaudes. Les statistiques révèlent que dans la plupart des cas, 
le contenant était inapproprié ou l’entreposage était inadéquat. 

COMMENT VOUS DÉBARRASSER DE VOS CENDRES?
 

Adresse non  
visible
VOTRE SÉCURITÉ, NOTRE PRIORITÉ!

Nous rappelons aux résidents de 
Rivière-Beaudette l’importance d’avoir 
une adresse civique visible depuis la rue. 

Lors d'interventions, nos pompiers 
gagnent un temps précieux lorsqu’ils 
peuvent repérer très rapidement les 
adresses civiques. 

En cas d'urgence, chaque seconde 
compte! Merci de vérifier la visibilité 
de votre numéro civique pour aider nos 
équipes à vous retrouver sans délai.

• Videz régulièrement les cendres du foyer dans un 
contenant métallique à fond surélevé et muni d’un 
couvercle métallique.

• Déposez le contenant à l’extérieur sur une surface non 
combustible.

• Gardez une distance minimale d’un (1) mètre entre le 
contenant métallique et les murs de la maison, du garage 
ou du cabanon.

• Les cendres devraient reposer dans le contenant 
métallique au moins 3 à 7 jours avant d’être jetées dans 
un autre contenant, par exemple, le bac de matières 
organiques ou la poubelle. 

• Avant de transvider les cendres dans un autre type de 
contenant, vérifiez que ces dernières sont parfaitement 
refroidies. Brassez les cendres régulièrement afin de vous 
assurer qu’aucune chaleur ne s’en dégage.

• Pour plus de précautions, conservez les cendres durant 
toute la saison hivernale et débarrassez-vous-en 
seulement au printemps.

ATTENTIO N!  N’UTILISEZ JAMAIS UN ASPIR ATEUR 
PO UR R AMASSER LES C ENDRES C H AUDES.

ATTENTIO N!  LES C ENDRES C H AUDES DÉGAGENT 
DU MO NO XYDE DE CARBO NE ;  C ’EST PO URQ UO I 

ELLES DO IVENT ÊTRE ENTREPO SÉES À L’EXTÉ-
RIEUR DE L A MAISO N O U DU GAR AGE.

Changement 
d'heure
Au printemps 2025, le changement 
d'heure aura lieu dans la nuit du 8 au 9 
mars 2025, soit le dimanche 9 mars 2025 
à 2 h du matin. Nous avancerons alors 
d'une heure et nous passerons à l'heure 
avancée de l'Est (heure d'été).
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C’est l’heure de prendre soin 
de votre avertisseur de  
fumée!
Le Service de sécurité incendie de Rivière-Beaudette en 
profite pour vous rappeler de vérifier votre avertisseur 
de fumée et également de remplacer ses piles. 

Voici quelques conseils pour l’entretien de vos 
avertisseurs de fumée :

Remplacez périodiquement sa pile ou utilisez, si possible, une pile longue durée comme une pile au lithium.

Passez légèrement l’aspirateur, en utilisant une brosse douce, à l’extérieur et à l’intérieur du boîtier de l’avertisseur 
à pile, au moins une fois par année, sauf pour l’avertisseur électrique qu’il ne faut jamais ouvrir. Nettoyez l’extérieur 
seulement. Cela empêche que la poussière s’accumule sur les capteurs de fumée.

Tout avertisseur de fumée doit être remplacé 10 ans après la date de fabrication indiquée sur le boîtier. Si aucune 
date de fabrication n’est indiquée, l’avertisseur de fumée doit être remplacé sans délai (Source : Code de sécurité du 
Québec [CBCS]).

MAIS ATTENTION :

• NE retirez JAMAIS la pile de l’avertisseur et ne le débranchez pas, même s’il se déclenche inutilement. Utilisez 
plutôt la touche de sourdine de l’appareil;

• N’utilisez JAMAIS de pile rechargeable, à moins que le manufacturier le recommande;

• NE peinturez JAMAIS  l’avertisseur de fumée.

De plus, n’oubliez pas que l’avertisseur de fumée ne détecte pas le monoxyde de carbone (CO) — un gaz mortel. 
Si votre domicile dispose d’appareils fixes à combustion (ex. : poêle à bois, fournaise au mazout) ou d’un garage 
adjacent, procurez-vous les deux types d’avertisseurs ou un avertisseur qui détecte à la fois la fumée et le monoxyde 
de carbone.

Pour plus d’information, vous pouvez consulter le site du ministère de la Sécurité publique à l’adresse  
securitepublique.gouv.qc.ca.

Trousse 72 heures
Voici une liste complète pour une trousse de survie de 72 heures. Celle-ci est conçue pour couvrir les besoins 
essentiels en cas d'urgence et inclut des articles pour l'hydratation, la nutrition, les premiers soins, la communication 
et la sécurité. 

De plus, pour les résidents de Rivière-Beaudette le centre d’hébergement temporaire se situe au 1010, chemin 
Sainte-Claire, à Rivière-Beaudette.

1. Eau et hydratation (1 litre par jour/personne minimum)

2. Nourriture (nourriture non périssable pour trois jours)

3. Vêtements (chaussettes et sous-vêtements de rechange)

4. Premiers soins et hygiène (trousse de premiers soins complète)

5. Équipement de communication et outils (radio AM/FM à batteries et piles de rechange)

6. Sécurité et survie (sifflet pour alerter les secours et ruban adhésif robuste)

7. Documents et argent (photocopies de documents d'identité, contacts d’urgence)

8. Divers (sac à dos robuste pour transporter le tout, sac en plastique hermétique)

En cas de besoins spécifiques (enfants, animaux, soins médicaux particuliers), ajoutez des articles adaptés. Cette 
trousse peut être personnalisée selon les conditions climatiques. 

Une liste complète et détaillée de la trousse 72 heures se trouve sur le site Web de la Municipalité.
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VOUS AI MER IEZ ANN O NCE R VOTRE  
C O MMER C E DANS LE  BEAUDE TTOIS ?

Il suffit de nous faire parvenir votre carte d’affaires par courriel 
en format .jpg ou .png à loisirs@riviere-beaudette.com ou de 
la déposer à l’hôtel de ville accompagnée de votre paiement 
de 275 $. Votre carte sera insérée dans les quatre parutions du 
Beaudettois 2025, soit en mars, juin, septembre et décembre.

Services communautaires,  
publics et parapublics 

   2-1-1

Services municipaux
d’intervention 

3-1-1

Info-Santé 

8-1-1

Ambulance, police,
pompiers 

9-1-1

Sûreté du Québec  

450 310-4141

CLSC St-Polycarpe 

450 265-3771

Centre antipoison 

1 800 463-5060

Hôpital du Suroît 

450 371-9920

Jeunesse J’écoute 

1 800 668-6868
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Employés municipaux
Natasha Pagé / Directrice générale et greffière-trésorière 
dg@riviere-beaudette.com  -  450 269-2931, poste 1001

Nancy Carles / Secrétaire-trésorière 
secretariat@riviere-beaudette.com  -  450 269-2931, poste 1010

Sophie Cousineau / Coordonnatrice loisirs et culture 
 loisirs@riviere-beaudette.com  -  450 269-2931, poste 1002

Sylvain Laplante / Communication et événementiel 
communication@riviere-beaudette.com – 450 269-2931, poste 1011

Pierre-Luc Pâquet / Inspecteur municipal  
inspecteur@riviere-beaudette.com  -  450 269-2931, poste 1005

Élie Forest / Inspecteur municipal  et hygiène du milieu 
hdm@riviere-beaudette.com  -  450 269-2931, poste 1006

Jérémie Marleau / Traitement des eaux 
environnement@riviere-beaudette.com – 450 269-2931 

Michel Bélanger / Directeur service des incendies 
 mbelanger@caserne181921.com  -  450 269-2931, poste 1061

Daniel Laflèche / Directeur adjoint service des incendies  
securiteincendie@riviere-beaudette.com  -  450 269-2931, poste 1007

Alain Bélanger / Préventionniste-pompier 
abelanger@riviere-beaudette.com – 450 269-2931, poste 1008

Chloé Sauvé Bissonnette / Préventionniste-pompier 
chloe.prevention@caserne181921.com – 450 269-2931, poste 100 

Ligne parents 

1 800 361-5085

SOS Violence conjugale 

1 800 363-9010

Tel-Aide 

1 855 377-0600

Direction de la
protection de la
jeunesse 

1 800 361-5310

Drogue « Aide &
Références » 

1 800 265-2626

Le Tournant  

1 866 APPELLE  
(277-3553)

Suicide Action 

1 514 723-4000

SPCA 

514 566-5678

NUMÉROS À CONSERVER







Adresse
6 63,  chemin Frontière,  Rivière-Beaudette, 

Québec,  Canada,  J0P 1R0

Hôtel de Ville

Lundi au Jeudi : 8 h à 17 h 

Vendredi : 9 h à 12 h

Téléphone
Pour  nous joindre :   450 269-2931
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